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Loiret Faits divers - Justice

n e h o m m e d e 2 6 a n s ,
Mike R., avait braqué un
fusil de chasse sur une bu
raliste lorriçoise. Alors que
la commerçante avait cou
ru se réfugier dans la ré
serve protégée par une
porte blindée, il avait vidé
le tiroircaisse contenant
550 € et avait disparu. Il
avait fini par être interpel
lé à Montargis.

Ce jourlà, il avait pris la
r o u t e s a n s b u t p r é c i s
après s’être querellé avec

sa compagne. Sans em
ploi, ne pouvant survenir
aux besoins de leur bébé
de trois mois, il avait ima
giné un braquage pour
obtenir de l’argent. « J’ai
pas réfléchi », s’estil con
tenté de dire aux juges.
Pourtant, il s’est avéré
qu’il avait acheté l’arme
un mois avant les faits.

Pour la représentante du
ministère public, Lætitia
Cohade, « on a des signes
de préméditation : déjà

condamné pour des faits
de vols avec violence, il
sait comment on peut se
procurer de l’argent, tout
en ignorant qu’agissant en
récidive, il encourait qua
torze ans de prison ».

Le tribunal l’a condamné
à une peine de pr ison
mixte avec notamment
l’obligation de travailler et
d’indemniser la victime à
hauteur de la somme dé
robée. ■

M.D.

Présenté, hier après-midi,
devant le tribunal de Mon-
targis, l’auteur du braqua-
ge du bar-tabac de Lorris
(notre édition du 24 sep-
tembre) a été condamné à
cinq ans de prison dont
deux ans avec sursis et
mise à l’épreuve pendant
deux ans.

Il a été frappé, en outre,
d’une interdiction de déte
nir et de porter une arme
pendant cinq ans.

Le 14 septembre, ce jeu

LORRIS■ Il avait menacé la buraliste avec un fusil de chasse

Trois ans pour le braqueur du bar-tabac

C ’ e s t l à q u’ u n e f o l l e
course s’est engagée : feux
et stops grillés, rues prises
en sens interdit entre
M o n t a r g i s e t A m i l l y,
rondspoints en sens in
verse, etc.

À contresens
sur l’ex-RN7
Pire encore, le chauffard

a décidé de prendre la
RD 2007… à contresens et
tous feux éteints. Il est allé
jusqu’à Fontenaysur
Loing, à l’autre bout de

l’agglomération, pour
s’engouffrer sur l’A19 puis
l’A77, non sans avoir per
cuté et brisé deux barriè
res aux péages, et retour
ner à Gien, toujours suivi
par deux voitures de poli
ce.

Arrivé dans sa commu
ne, le conducteur aurait
fait usage de son klaxon à
de multiples reprises, afin
d’inciter des témoins de la
scène à barrer la route aux
policiers.

Le jeune homme s’est

présenté, vendredi, au
commissariat. Il a compa
ru, hier, devant le tribunal
de Montargis.

Alors que la substitut du
procureur avait demandé
une peine de 10 mois de
prison dont cinq avec sur
sis, le tribunal a condam
né Mike à cinq mois avec
sursis, cinq ans de mise à
l’épreuve, deux amendes à
150 € et une à 70 € pour
usage intempestif de son
avertisseur. ■

J.-B. D.R.

35 minutes de course-pour-
suite et une série de prises
de risques inconsidérés au
volant. Ce jeune Giennois
explique avoir paniqué,
lorsqu’il a refusé d’obéir
aux policiers montargois.

Une nuit, voilà une dizai
ne de jours, la Bac mon
targoise avait voulu le
contrôler après une infrac
tion. Plutôt que de s’arrê
ter, le jeune majeur, qui
n’avait pas le permis, avait
décidé de prendre la fuite
au volant de son fourgon.

MONTARGIS-GIEN■ Un jeune de 18 ans avait pris tous les risques au volant

Cinq mois avec sursis pour le chauffard

FLEURY■ A propos des conditions de détention au palais de justice

« Les geôles, c’est une honte ! »

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

L’ a u t o m o b i l i s t e d e
33 ans, qui avait en
g a g é u n e c o u r s e 

poursuite avec des poli
ciers sur près de 50 km,
dans la nuit de jeudi à
vendredi (*), devrait être
jugé le 19 octobre.

Et ce, à condition que le
tr ibunal correctionnel
d’Orléans – devant lequel
il a sollicité, hier, un délai
pour préparer sa défense –
se déclare valablement
saisi.

L’avocat du prévenu, au
casier judiciaire noirci de
treize condamnations,
s’est, en effet, ému des
conditions dans lesquelles
son client avait été traité,
en dépit de la présomp
tion d’innocence dont il
bénéficie jusqu’à sa con
damnation définitive.

« À l’issue de sa garde à
vue, il a été placé dans les
geôles du palais de justice
samedi à 14 h 30, pour
être déféré au parquet. Or,
il n’est passé devant le
procureur qu’à 16 h 40.
Celuici a décidé d’une

comparution immédiate
et a requis son placement
en détention. Sa présenta
tion devant le juge des li
bertés et de la détention
( J L D ) a e u l i e u à
20 h 20 ! », s’est plaint
Me Romuald Huet.

Une logique
économique
L’avocat orléanais estime

que les six heures passées
par son client dans les
geôles relèvent de l’attein
te à la dignité de la per
sonne. « Plus aucun avo
cat n’ose entrer dans ces
geôles tellement elles sont
sales et sentent mauvais.
C’est suffoquant, c’est in
supportable, c’est une
h o n t e ! » , s ’ e s t é c r i é
Me Huet, évoquant « un

degré de déshumanisa
tion ».

« Et ce pour répondre à
une logique économi
que », a déploré le conseil,
puisqu’une seule greffière
avait été requise, samedi,
pour assister le procureur,
le juge des enfants – de
vant lequel quatre mi
neurs présents dans le
même dossier ont été pré
sentés – et le JLD.

L’avocat s’est décidé à
soulever la nullité de la
saisine du tribunal, après
la survenance, lundi, de
nouvelles péripéties : ini
tialement, son client de
v a i t c o m p a r a î t r e à
14 heures. Mais l’adminis
tration pénitentiaire, déjà
à l’origine de la remise en
liberté de cinq détenus la

semaine dernière (**), a
fait savoir, en fin de mati
née, qu’elle ne serait pas
en mesure d’acheminer
l’intéressé jusqu’au palais
de justice avant 15 heures.
En réalité, l’escorte n’est
apparue qu’à 15 h 40. « On
fait comme on peut », a
rétorqué un agent de la
pénitentiaire à la greffière
qui faisait observer que la
justice n’était pas à sa dis
position.

« Il est hors de question
que nous soyons les ota
ges de cette désorganisa
tion. On ne peut pas juger
dignement quelqu’un
dans des conditions pa
reilles ! », a encore indiqué
Me Huet.

En attendant, son client
a été maintenu en déten
tion jusqu’au renvoi de
son affaire. ■

(*) Notre édition de samedi.
(**) Notre édition de dimanche.

■ INFO PLUS

Quatre mineurs se trou-
vaient dans la voiture cet-
te nuit-là. Le frère du con-
ducteur, âgé de 17 ans, a
été placé en centre éduca-
tif fermé. Les trois autres
ont été remis à leurs pa-
rents et sont placés sous
contrôle judiciaire.

Hier, l’avocat d’un prévenu
en a appelé au respect de
la dignité humaine. Il a
aussi dénoncé « la désorga-
nisation » des extractions
par la pénitentiaire.

TRIBUNAL. Me Romuald Huet a dénoncé la déshumanisation
des lieux de rétention des détenus au tribunal. ARCHIVE

■ EN BREF

AGGLO D’ORLÉANS ■ Deux coups
de couteau dans la cuisse
Un homme de 19 ans a été interpellé par la police, sa
medi, vers 5 heures du matin, dans un appartement de
l’agglomération orléanaise. Appelés pour mettre fin à
une dispute de couple, les policiers ont découvert la
compagne du jeune homme, qui était ivre, avec deux
plaies au niveau de la cuisse. Des plaies, superficielles,
consécutives à des coups de couteau portés par son
concubin. Placé en garde à vue, celuici a quitté le com
missariat, dimanche, avec une convocation devant le
tribunal correctionnel. ■

AGGLO D’ORLÉANS ■ Au volant
avec plus de 2,5 g d’alcool dans le sang
Le premier a été repéré par la police après avoir percuté
des plots sur le trottoir d’une rue du centreville d’Or
léans. Le second a embouti une voiture… en stationne
ment après avoir pris trop large dans un virage, à Ingré.
Ce weekend, deux automobilistes ont fini la journée au
commissariat alors que leur taux d’alcoolémie, en plein
aprèsmidi, dépassait 2,5 grammes d’alcool par litre de
sang. Vendredi, c’est un homme de 38 ans (2,58 g) qui a
été arrêté à Orléans. Samedi, vers 15 h 30, c’est un con
ducteur de 58 ans (2,52 g) qui a été interpellé. Tous deux
écopent d’une ordonnance pénale. ■

ORLÉANS ■ Le magasin de peinture
Nuance royale cambriolé
Ce n’est malheureusement pas une première. Le maga
sin de peinture haut de gamme Nuance royale, située
rue Royale, à Orléans, a de nouveau été cambriolé au
cours du weekend. Les malfrats ont embarqué des di
zaines de pots de peinture. Selon les enquêteurs, le pré
judice se monte à plusieurs milliers d’euros. ■

SARAN ■ Il tente d’échapper à la police
pour quelques grammes de cannabis
Samedi vers 0 h 30, les policiers de la brigade anticrimi
nalité repèrent une voiture qui roule visiblement au
dessus des 50 km/h autorisés. Mais le conducteur refuse
de s’arrêter. Après quelques minutes de poursuite, il est
finalement intercepté. Dans la voiture, le conducteur,
âgé de 20 ans, ainsi que ses deux passagers sont trouvés
en possession de quelques grammes de cannabis. De
plus, l’automobiliste est positif aux stupéfiants. Sa garde
à vue a été levée en attendant que le taux soit détermi
né avec précision. Le parquet décidera alors de la suite
à donner à cette affaire. ■

Le sénateur (PS) du Loiret,
Jean-Pierre Sueur, avait at-
tiré l’attention de la minis-
tre de l’Environnement Sé-
golène Royal (PS) sur les
conditions dans lesquelles
300 véhicules avaient été
piégés sur l’A 10, dans le
Loiret, lors des inondations
de mai et juin derniers.

La ministre a ordonné
une instruction technique
menée par la Direction gé
nérale des infrastructures
des transports et de la mer
et a missionné le Conseil
général de l’environne

ment et du développe
ment pour établir « une
chronologie précise des
événements et identifier
les mesures prises par les
différents acteurs, notam
ment les gestionnaires de
voirie et les autorités de
police ». Elle annonce des
conclusions et recomman
dations « d’ici l’automne
prochain ». En 2017. Pas
très rapide. JeanPierre
Sueur préfère que les ser
vices prennent leur temps
mais que le bi lan soit
complet. ■

P. A.

PIÉGÉS. Des centaines de voitures et de camions avaient été
bloqués par les eaux, au nord de Saran. ARCHIVES

INONDATIONS

A10 : les conclusions de
l’enquête connues dans un an


